
  

& REPUBLIQUE FRANÇAISE « 
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PREFECTURE DE L'AUBE d #0 40 \ 

DIRECTION DES POLITIQUES DE L'ETAT 
Bureau de l'Envionnement 

ARRETE N° 00- 4496 € 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

AUTORISATION 

Coopérative Agricole de la Région de Brienne-le-Châtean à JESSAINS 

LE PREFET DE L’AUBE, 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU Ia loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement et le décret N° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 1998 relatif aux silos et aux installations de stockage de céréales, 
de graines, de produits alimentaires on de tout autre produit organique dégageant des poussières 
inflammables ; 

VU la demande présentée le 31 mars 1999 par Monsieur Jean-Claude RENARD, Président de la 
Coopérative Agricole de la Région de Brienne-le-Chäteau, à l'effet d'obtenir F’antorisstion d'exploiter 
un silo plat de stockage de céréales constitué de deux cellules de 20 000 m3 chacune, permettant de 
porier la capacité totale de stockage à 72 290 m3, lieux-dits "Les Chanets" et “Les Lunts", sur le 
territoire de la commune de JESSAINS ; 

CONSIDERANT que les activités faisant l'objet de la présente demande relèvent des numéros 
suivants de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 2160.1, 
2260.1, 2175, 2910.2, 1331, 1155, 253 (1430), 2920 ; 

VU le procès verbal de l'enquête publique ouverte dans la commune de JESSAINS du lundi 
06 septembre 1999 au mardi 05 octobre 1999 et l'avis du commissaireenquêleur reçu le 
11 octobre 1909 : 

VU l'avis des Conseils Municipaux des communes de JESSAINS, TRANNES, BOSSANCOURT, 
ARGANCON, DOLANCOURT, ECLANCE, VAUCHONVILLIERS, AMANCE, UNIENVILLE ; 

VU les avis émis par les chefs des services intéressés et l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène 
en date du mercredi 05 avril 2000 ; 

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur qui n’a formulé 
aucune observation sur sa teneur dans le délai de quinze jours qui lui était imparti : 

SUR proposition de Madame ja Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube , 

ARRETE 

‘Toul correspondance dal lé agresade à Monsieur ke Pré du Département e l'Aube 
B.P 472 10025 TROYES CEDEX - TÉLÉPHONE 03 25 42 35 00 - TÉLÉCOPIEUR 9 25 79 7726





Titre 1 - Prescriptions Générales 

article 1 - Généralités 

11 - Champ d'application 

La Coopérative Agricole de la Région de BRIENNE-LE-CHÂTEAU, dont le sitge social se situe 9 route de 

perthes - BP 66 - 10500 BRIENNE-LE-CHÂTEAU, est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de 

JESSAINS, un silo de stockage de céréales avec ses annexes. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le 

pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations classées. 

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne l'abrogation de toutes les 
&ispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant Le même objet. 

12- Autorisation d'exploiter 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans le 
tableau suivant 
    

  

  

  

  

  

  

  

  

                        
    

Volmede | Volumede . 
Désignation de activités Volume des | Leactivité l'activité Ndelr | Ciassement| 

as | ii é | aomenctatare eréer demaniée 

Stockage de céréales 32290m3 | 40000m3 |  72290m3 2160.1 A 

Cribluge, tamisage, nettoyage.….de 
substances végétales eï de tous 410kw éDkw 470 22601 A 
produits organiques naturels 

Dépôt d'engrais Hiquides 240 m3 - 240 m3 2175 A 

instalation de combustion (séchoirs) | __ 104 Mw - 10,4 Mw 29102 D 

Dépôt d'engrais solides 2001 ET 4001 1331 NC 
(nitrate d’ammoniun) 

Dépôt de produits agro- nt - it ns$ NC 
pharmaceutiques 

Dépôt de liquides inflammables 13 - 1m3 2534 NC 
1490 

Distribution de liquides 6,5 m3%h - 05m8% 34 Ne 
inflammables 

installation de compression d'air 25 = 25 kw 2920 NC 

Aautorisation  D'déclaration NC: non classable 

Elk vautrécépissé de déclaration pour es installations classées relevant du régime de In déclaration mentionnées 

dons le tableau ci-dessus.



1.3 - Autorisation de rejet 

Le présent arrêté vaut autorisation au litre de la loi sur l'eau. 

La présente autorisation ne dispense pas le pernissionneire d'obtenir du service gestionnaire, une autorisation 
d'occupalion temporaire du domaine public pour ses ouvrages de rejet. 

1.4- Faxes et redevances 
  

Canfonmémeat à l'article 17 de Ja loi du 19 juillet 1976 modifiée, Les installations visées ci-dessus sont soumises 
à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, et d'une redevance annuelle, établie sur la 
base de la sitation administrative de l'établissement au 17 janvier. 

1.5- Conformité aux plans et aux données techniques - modifications 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
da présent arrêté. 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation, à leur voisinage, ou 
extension entrafrant un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation initiale, sera portée, 
avait sa réalisation, à la connaissance du préfez avec tous les éléments d'appréciation. 

1.6- Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre ct les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté ; notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie fant l'objet d'un soin particulier. 

  

L7- Risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées par l'arrêté ministériel 
du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les cffèts de la foudre. 

L8- Accident - incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 

doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est intérdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lien l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur des 
installations classées n'en a pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ parer st celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne 
se reprodnise. 

 



19 - Contrôles et analyses 

Indépendarment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées 
peut demander en cas de besoin que des conrêles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient cffecmés à 
l'émission où dans l'environnement, par un organisme, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé 
à ceteffet, pour vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la législation sur ls installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectivement durant un an, trois ans, et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, 
par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents Ini soient adressées. 

1.10 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il notifie la date de cet arrêt au Préfet du 
département de l'Aube, au moins un mois avant celle-ci. 

Un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site 
est joint à la notification, Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
prévus à l'article Ler de Ia loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 
+ _ In dépollution des sols ef des eaux souterraines éventuellement pollués, 
= l'insertion du site de l'installation dans son enviromnement et Le devenir du site, 
= en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

article 2 - Air 

2.1- Principes généraux 

LLes installations sont conçues, équipées, exploitées el entretenues de manière à limiter les émissions de polhiants 
dans l'atmosphère, notamment per le mise en oeuvre de technologies propres, le traitement des effluents et la réduction 
des quantités rejetées, Ces émissions sont, dans toute la mesure du possible, captées à la source, canalisécs et traitées 
si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les ateliers sont ventilés efficacement, mais toutes dispositions sont prises pour que Le voisinage ne puisse être 
incommodé par la dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ou génantes 

Tout brûlage à l'air libre est interdit 

2.2- Prévention des pollutions accidentelles 

La dilution des rejets est interdite. 

   Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant In direction 
du vent, sont mis en place à proximité des installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère des substances 
dangereuses en cas de dysfonctionnement 

 



2.3- Limitation des émissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses sont prises : 

- la conception ct la fiéquence d'entretien des installations permettent d'éviter les accumulations dé 

poussières sur les structures et dans les alentours ; 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 
revêtement, ete.) et convenablement ncttoÿées ; 

= _ Les véhicules sortant dé l'installation ne doivent pas entrainer de dépôt de poussière an de boue sur les voies 
de circulation. 

Les sinekages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvssement, transport de produits pulvérulents sont munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire {es dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation 
de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent aèté. Les équipements et aménagements 
correspondants doivent par ailleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réelisé dans la mesure du possible dans les espaces fermés. À défaut, 
Les dispositions particulières tant au niveau de la conception et de La construction (implantation en fonction du vent, et.) 
que de l'exploitation sont mises en oeuvre. 

24 - Installations de traitement des effluents 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, 
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à 
&aiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur banne marche sont mesurés périodiquement et si besoin 
en eontinn avec asservissement à une alarme, 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à Ia disposition de 
Tinspecteur des installations classées. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretemues dé manière à réduire à leur minimurn les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Siune indisponibilité est 
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour réduire Ia pollution émise en réduisant où arrêtant si besoin les installations concernées. 

2.5- Conditions de rejet 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, aprés traitement éventuel. 

 



2.6 - Valeurs limites et surveillance des rejets 

Les valeurs de volumes sont rappartées à des conditions normalisées de température (273 kelvin} et de pression 
(101300 pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs), la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % pour là 
chaudière à gaz et 15 % pour fa turbine à combustion. 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites suivantes 

  
  

      
  

  

  

      

Paramètres Valeurs limites Fréquence de surveillance 
Concentration (mg?) 

JEmissaires Séchoir 

Poussières totales 30 Semestrielle 

Oxydes de soufre en 50, 35 Semestrielle 

(Oxydes d'azpte én NO. 250 smestrie]le         
        

Les valeurs limites de rejets en poussières sur les centrales d'aspiration, mesurées sur gaz secs, sont Les 

suivantes 

Installation Concentration Flux (kg) Fréquence de surveillance 
(mg/Nn) 

Centrale d'aspiration L 40 27 Semestrieile 

Semestrielle Centrale d'aspiration 2 40 LÉ 

  

Les conduites des émissaires sont construites et dimensionnées conformément aux dispositions figurant dans le 

dossier d'autorisation. 

L'exploitant doit mettre en place un progremme de surveillance de ses rejets; les mesures sont eflèchuées sous 
sa responsabilité et à ses frais. 

Les mesures seront réalisées à la demande des Inspecteurs des Installations Classées par un organisme agréé. 

Les résultats des analyses sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du rapport de 

mesures, 

Ces résultats sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les nclièns 

correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

2.6- Méthodes 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence doivent permettre une représentation statistique 
de l'évolution du paramètre. 

27- Odeurs 

L'établissement est aménagé ct équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour le 
voisinage. 

 



article 3 - Eaux 

1-Pr 

  

ments et consommation d'eau 

L'activité exercée sur Je site n'emploie pas d’eau pour fes activités industrielles. L'eau n'est utilisée qu’à des fins 

domestiques. 

3.2- Différents types d'effluents liquides 

3.2.1 - Les eaux domestiques 

Les caux domestiques sont évacuées conformément aux réglements en vigueur, dans fosse toules eaux et traitées 
en confonité avec l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 relatif à l'assainissement non collectif. 

3,22 - Les eaux pluviales 

Les eaux de missellement provenant des aires de circulation et de stationnement internes à l'établissement parking 
susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, transiteat par Le débourbeur séparateur à hydrocmtbures 
qui les décante avant rejet dans le fossé longeant Le site. Un dispositif devra permette de shunter Le débourbeur 
déshuilenr lorsque le débit des eaux pluviales sera supérieur à son débit maximum admissible 

  

3,3 - Oualité des effluents rejetés 

@ les eaux pluviales doivent avoir les limites de concentration suivantes : 

  

- pH entre 5,5 et 8,5 
= phosphore total 10 mg/litre 
= hydrocarbures totaux 10 mglitre 
- MES 5: 30mglite 
-  DCo : lOmglite 

3,4- Surveillance des rejets 

Contrôles inopinés 

Il peut être procédé, à tout morent, à la demande de l'inspecteur des installations classées, de façon inopinée, 
à des prélèvements dans Les effluents et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploitant supporte les frais de ces 
analyses. 

35- Prévention des pollutions 

3.5.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions sant prises pour qu'il ne puisse y avair en cas d'incident de fonctionnement se produisant dans 
T'enceinte de l'établissement (mpture de récipient, fuite d'échangeur, …) déversement direct de matières dangereuses où 
insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables vers 1e milieu récepteur. Les dispositions constructives suivantes sont en particulier respectées. 

  

 



3.5.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un produit qui en 
raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors 
d'un rgjet direct, sont équipés de capacités de rétention étanches permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler 
accidentellement, Cette disposition s'applique en particulier pour les aires de stockage des fûts, cuves et conteneurs de 
produits et de déchets liquides, telles que les aires de stockage d'engrais. 

Le volume et Ia conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir, dans les meilleures 
conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux an insalubres mis en oeuvre dans une zane susceptible d'être 
affectée par un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction. 

Le volume ufle des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux où insalubres doit être 
au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de In capacité du plos grand réservoir, 
= 50 % de In capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention doit 
être au moins égale à : 

- dans le ens de liquides inflammables, à l'exception des Jubrifiants, 50 % de Ja capacité totale des Pts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fts sans être inférieure à 800 1 ou à la capacité totale 

lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les dispositifs d’obturation doivent être maintenus fermés. 

3.5.3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effiuents pollués on susceptibles 
de l'être doivent être étanches et résister à l’action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 
contenir. Elles doivent être convenablement entreienues et faire l’objet d'examens périodiques appropriés permettant 
de s'assurer de Leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de 
transport de fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

3.5.4 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution aecidentetle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit êtreen mesure de fournir dans 
les délris les plus brefs fous les renseignements connus dont it dispose permettant de détenniner les mesures de 
sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à celte pollution. 

article 4 - Déchets 

41-Li des déchets 

  

Toutes dispositions doivent être prises dans a conception et l'exploitation des installations pour assurer une 
bonne gestion des déchets de l'entreprise. 

A cctre fin, l'exploitant se doit 
- de limiter à Ja source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- de trier, recyeler, valoriser ses sous-produits de fibrication ; 
- de s'assurer du traifement ou du pré-traitement de ses déchets,



4.2 -Stackage des déchets 

Les déchets ctrésidus produits per l'installation doivent être stockés, en quantité la plus limitée possible, avant 
Leur valorisation ou élimination, dans des canditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par Les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 
euvettes de rétention étanches et si possible êlre protégés des eaux météariques. Les déchets sont classés par famille 
de produits non réagissant dans une même cuvelte, 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 
Gmatières premières notamment), sous réservé que : 

.… ilne puisse y avoir de réactions dangerenses entre le déchet et le résidu de produits contenus dans l'emballage, 
2 les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications cancemant le déchet, 
2 les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

  

liraination des déchets 

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 1975 modifiée 
ettextes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans les 
installations appropriées. Les déchels ne pouvant pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet cffet au tire de le joi du 19 juillet 1976, dans des conditions pennettant d'assurer [a protectian de 
l'environnement. 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination fixé dans 
la partie déchets de l'étude d'impact, Tout changement significatif de niveau devra être porté à la connaissance dc 
l'inspecteur des installations classées. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit Etre en mesure d'en justifier l'élimination. 

Les huiles usagées sont collectées par cafégaries et doivent être remises obligatoirement soit à un ramassour agréé 
pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

Les déchets d'emballage doivent être éliminés confonnément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

44- Registre - justificatifs 

L'exploitant doit être en mesure de justifier félmination de ses déchets sur demande de l'inspecteur des 
installations classées. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

Les déchets industriels spéciaux au sens de l'annexe II du décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la 
classification des déchets dangereux produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. 
Celle-ci précise notamment, le classement du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications permettant son 
identification (analyses du contenu des conteneurs) et toutes informations utiles à son élimination conformément aux 
dispositions de la loi du 15 juillet 1975 modifiée et de ses textes d'applications. Cette fiche est communiquée à 
l'éliminateur ct une copie en est tenue à disposition de l'inspecteur des installations classécs. 

 



Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éfiminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arêlé ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets généraleurs 

de nuisances. 

L'exploitent fient à jour un registre précisant Ja nature et la quantité de déchets produits ainsi que leur destination 

(date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination) 

Pour es déchets d'emballage, les contrats mentionnés à l'article 2 du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 doivent 
indiquer La nature et es quantités prises en charge; ils sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Le caractère ultime au sens de l'article Ler de la loi du 15 juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge doit être 
justifié à partir du ler juillet 2002. 

article 5 - Bruifs et vibrations 

5.1- Règles d'aménagement 

Les installations doivent être consiruites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre ln santé et la sécurité du voisinage où 
constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
L'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, leur sont applicables 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

Létabfissement, doivent être confommes à la réglementation en vigneur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 
du 23 janvier 1995. 

  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, hauts-parleurs, …) gênant 
pourle voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel t réservé à la prévention au au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

52- Niveaux Himites 

Les niveaux acoustiques dans l'environnement devront respecter les limites suivantes : 
=r Le jour (de 07 h 00 à 22 h 00) 65 dB(A) 
“la nuit (de 22 h 00 à 07 h 00), dimanche et jours fériés 1 55dB(A) 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zoues d'habitations les plus proches 
existants à la date de parution du présent arrêté, pour les niveaux supérieurs à 45 dB), d’une émergence supérieure 
a: 

#5 dB(A) pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00 sauf dimenche et jours fériés, 
= 3 dB(A) pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00 ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les machines susceptibies d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sal ou des structures 
les supportant par des dispositifs antivibrafles efficaces. La gêne éventuelle est évaluée canfommément aux régles 
techniques annexées à la cireuleire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par fes installations classées, 
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53- Contrôles 

   Pour vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des installations classées peut demander que des 
contrôles de Ia simétion acoustique ou des mesures de vibrafions mécaniques soient effeemées par un organisme ou une 
personne qualifiée dont Le choix est soumis à son approbation. 

  

Les frais sont supportés par l'exploitant. 

article 6 - Sécurité 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1- Construction 

Les travaux de construction seront exécutés en application des articles R 237-1 à R237-28 du Code du Travail 
fixant les preseriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux ravaux effectués dans Les établissements 
parue entreprise extérieure. Les opérations de chargement et de déchargement doivent répondre aux prescriptions des 
arrêtés ministériels des 26 avril et 04 juillet 1996. 

Les dispositions législatives et réglementaires relatives à la prévention et à a coordination lors des opérations 

de bâtiment on de génie civil devront être respectées (article L'235-2 et suivants et R 238-1 ct suivant du Code du 

Travail. 

6.12- Clôture 

Afn d’en interdire l'acoès, établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante, d’une hauteur mirinale 

de deux mètres. 

6.1.3 - Accès, voies et aires de circulation 
  

A l'intérieur de l'établissement, les vaies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées 
entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tant objet (fits, emballages, ….) 
susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments et dépôts sont acosssibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 
aménagées pour que Les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les carartéristiques minimales suivantes : 

largeur libre de tout stationnement L : l23m 
- hauteur libre h : h235m 

- rayon intérieur de virage R : R>llm 

si R< $0m, alors une sur largeur $ doit être réalisée à l'extérieur du virage S = 1$ 
R 

= pente p ps 15% 
- force portante F: F=i30kN 

répartie à raison de 40 KN sur f'essien avant et 90 KN sur l'essieu arrière 
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(En outre lesportions de voies desservant les façades accessibles doivent permettre la mise en station des échelles 

abriennes en respectant Les caractéristiques supplémentaires suivantes (voies échelles): 

- lérgeur libre de fout stationnement 1: 4m 
pente p: ps 10% 
résistance au poinçonnement Fp : Fp= 100KN sur un disque o 20 em, 

6.14 - Règles de circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intéricur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (pameux de signalisation, marquage au sol, consignes délivrées 
au posfe d'aceueil,..). 

  

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter 
où endommager des installations, stockages ou leurs annexés. 

Les personnes autorisées à effectuer des manoeuvres à l’aide de chariot élévateur ou sur les voies ferrées auront 
sbivi une formation adéquate et seront titulaire de l'autorisation de canénire ces engins. 

6.2- Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'an 
incendie, 

Des allées de circulation sont aménagées ét mainteues constamment dépagées pour faciliter la circulation et 
l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de: sinistre. 

L'ensemble des passerelles, érnies et accès divers doivent être confonnes aux articles 233-45 et 233-46 du Code 
du Travail. 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans Le quart supérieur de leur volume, 
La surface totale des auvertares ne doit par être infétianre À 1/200ëme de (a superficie dans les locaux ne présentant pas 
de zone on il existe un risque d'incendie ou d'explosion, et à 1/100ëme de la superficie dans les locaux présentant des 
zones ou il existe un risque d'incendie où d'explosian. 

L'ouverture des équipements de désenfumage peut s'effectuer par des capots aérateurs statiques ou doit pouvoir 
s'effectuer manuellement depuis Le sol, y compris dans le vas où il existerait une ouverture à commande automatique. 
Dans ce eus Les commandes d'ouverture de ces dispositifs doivent être acæessibles facilement el être correctement 
signalées. 

Les salles de contrôle sont conçues de façon à ce que Lors d'un accident, le personnel puisse prendre en toute 
sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

63- Conception des installations 

Les installations, ainsi que les bâtiments et 1ocaux qui les abritent, sont conçus de manière à éviter, même en cas 
de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections de matériel, aeumulation où épandage de produits qui 
pourraient entrainer une regravation du danger 

  

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 
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Les installations et appareil nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 
fonctionnement sont disposés on aménagés de telle manière que des opérations de surveillance puissent être exécutées 
aisément. 

Les apptreils de traitement doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant 
lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail. 

G.4- Installations électriques 

L'installation électrique et ke matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Ils doivent en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action 

des poussières inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifé, soit par un degré de résistance suffisant de leur 

enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les circuits “basse tension” doivent être conformes à la norme NF-C 15100, les cireuits “moyenne tension" ét 
l'haute tension”, aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants 
de cireulatian et de la chute de la foudre. 

Un intemupteur général situé dans la cabine de commande doit permettre la mise hors tension de l'exploitation. 
Il doit être clairement signalé parune affiche indélébile : “coupure générale électrique". 

‘Un interrupteur général doit permetire la mise hors tension du transformateur. Il doit être situé à l'extérieur du 
local et clairement signalé, 

Le matériel etles canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en permanence conformes 
à leurs spécifications d'origine. 

  

‘équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être confonne à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Jo du 30 avril 1980) 

Un contrôle est effectué eu minimum une fois par an, par un organisme agréé qui doit très explicitement 
mentionner les défectuosités relevées dans san rapport de canträl. Il doit être remédié à toute déféctuosité constatée 
dans les plus brèfs délais. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

“Une formation particulière est assurée pour Le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations 
susceptibles, en eas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité des personnes. 

Cette formation doit notamment comporter : 
= toutes les informations utiles sur les produits menipulés, les réactions chimiques susceptibles d'être 

provoquées, 
= les explications nécessaires pour a bonne compréhension des consignes, 
= des exeraices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par Le présent arrêté 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à jeur unité. 
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Les niveaux et types d'opérations pour lesquelles il y a lien de faire appel à un électricien habilité du service 
entrelien de la coopérative seront définis. 

Un compte rendu écrit de ces exereices est établi avec les principales conclusions et conservé à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

6.6 Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages au équipements divers, principalement ceux susceptibles de 
conienir des matières toxiques où dangereuses sont obligatoirement écrites et comportent explicitement la liste détaillée 
des contrôles 4 cffécluer, en marchenarmale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite 
d'un arêt, après des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes 
aux dispositions du présent arrêté. De même, des consignes de dépoussiérage doivent être explicites dans les zones à 
risque d’accumnlation de poussières et clairement affichées. 

G7- Réception - expédition - stockage de matières dangereuses 

6:7.1- Stockage 

Les réservoirs et récipients de stocknge de produits dangereux portent de manière très Hsible la dénomination 
exacte de leur contenu, cette disposition s'appliquant dans loutes les zones de l'établissement . 

Les réservoirs de capacilé supérieure à 1.000 1 portent en outre Je mméra ct le symbole de danger définis par Le 
règlement pour le transport des matières dangereuses. 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles doivent être branchés les véhicules livreurs, sont correctement 
repérées par un étiquetage adéquat. 

6.7.2- Poste de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement où de déchargement de matières dangereuses sont d'accès facile et conçus pour 
permettre des manoeuvres aisées des véhicules ; des dispositif sont installés de manière qu'aucun équipement ne puisse 
être endommagé Lors de manoeuvres de véhicules . Les aires de stationnement, ou de dépotage de véhicules transportant. 
des matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables etincombustibles, Elles forment, ou seront associées 
A une cuvette de rélention destinée à recueillir tout écoulement accidentel. 

6.73 - Manipulation 

Les manipulations de ces matières sont confiées exclusivement à du persannel qualifié, informé des risques 
présentés parles produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à mettre en oeuvre et sur les méthodes 
d'intervention en cas de sinistre. 

6.7.4 - Réception 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifie : 
+ Ia nature et la quantité des produits roqus, 
= "la disponibilité des stockages correspondants, 
= la bonne compatibilité des équipements du véhioule avec ceux de l'installation de dépotagr. 
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6.7.5 - Expédition 
  

Avant d'entreprendre le chargement d'un véhicule, ce personnel doit vérifier 
% {a comptabilité du produit ou des décheis à expédier avec l'état, les caractéristiques, et la signalisation du 

véhicale, 
% la validité des amtorisations de circulation, 
% la propreté des cilemes, en particuliee pour éviter des mélanges incompatibles où dangereux avec 

d'éventuels produits résiduels. 

De plus, avant d'autoriser le départ d'un véhicule, l'exploitant doit contrôler : 
les bonnes conditions de conditionnement (femmcture de vannes), d'emballage, d'arimage et d'étiquetage 
des produits, 
la qualification da chauffeur, 

et infommer celui-ci sur I nature et les risques des produits transportés et les mesures à prendre en cas d'accident. IL ui 
remet Les documents d'information nécessaires, dont notamment la fiche de sécurité correspondante. 

68 - Règles d'exploitation 

6.8.1 - Produi 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent La sécurité. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, 
toxique où carrosif sont limités en quantité dans Les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal 

6.8.2 - Réserve de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommbles utilisés de manière 
eourante où occasiennellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, 
filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

6.8.3 - Utilité 
  

‘exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des 
utilités qui concourent à la mise en sécurité on à l'arrêt d'urgence des installations. 

  

6.8.4- Paramètres de fonctionnement 

Les paranètres significatifs de la sécarité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ee que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux conditions normales de 
fonctionnement. 
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6.8.5 - Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour là sécurité ou la santé publiques doivent être munies de 

systèmes de démection et d'alane adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel de tout incident. 

6.8.6 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur colèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

6.8.7 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposës des produits dangereux, 
L ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 

i convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

&9- Organisation des secours 

6.91 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, 

l'évarnation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

Ces consignes sont compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement établi en aceard 

avec la direction départementale des services d'incendie et de secours. 

6.9.2 - Direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au déclenchement 
éventel du plan particulier d'intervention par le Préfet. 

I prend en outre à l'extérieur de son établissement Les mesures urgentes de protection des populations et de 

l'environnement. 

6.19 - Moyens de secours 

6:10:1 - Équipes de sécurité 

L'exploitant veille à la formation sécarité de tout son personnel. 

6.10.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 
  

L'établissement doit disposer de moyens internes de Jutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
moins : 

& d'extincteurs à eau pulvérisée (on équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou 
supérieure à celle d'un apparel de type 21A, 

% d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) prés des tableaux e! machines électriques, 
% d'extincteurs à poudre {on équivalent) type 55B prés des installations de liquides inflammables. 

Ces extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances avec un 
minimum de deux appareils par aielier, magasin, entrepôt... 
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6.103 - Ressources eau 

Les ressources en eau doivent êlre assurées par un poteau d'incendie pennettant d'avoir un débit de 60 m3/h 
disponible durant 2 heures. 

6.104 - Systèmes d'alerte 

Le site dispose de moyens pour alerter Les secours extérieurs, 

610 - Lutte contre les produits toxiques ou dangereux 

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité les zones de l'établissement susceptibles d'être polluées par un 
gaz où des émanotions de produits toxiques. 

La nature exacte du risque toxique est indiquée à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelée à 
l'iniérienr de celles-ci. 

des masques d'un Iype correspandant aux gaz ou émanstions toxiques susceptibles d'être émis, seront mis 
À Ja disposition de toute personne ayant à séjourner à l'intérieur des zones visées ci-dessus. 

Les matériels de secours prévus ci-dessus doivent rester rapidement accessibles en tontes circonstances et pour 
cela être répartis en au moins deux secteur protégés de l'établissement. 

des moyens adaplés de neutralisation, d'absorption et de récupération de produits dangereux 
accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans l'établissement. 

6.11 - Zone de sécurité 

  

6:11.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère eplosive est susceptible 
d'apparaître notamment en raison de la mature des substances solides, liquides ou gazeuses mise en oeuvre, stockées, 
utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations, 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître Les 
atmosphères explosives : 

*% soit de fagon permanente ou semi-permanente dans Le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 
% soit de manière épisadique avec une faible fréquence et une courte duré. 

L'exploitant tient à jour et à le disposition de l'inspecteur des installations classées un plan des zones de sécurité, 
Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, 

..). les zones figurant à l’article 8.LL entrent dans Le champ d'application des articles 6.11. du présent arrêté, sauf 
dispositions particulières. 

6.112 - Conception générale des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité sont conçues ou situées de façon à limiter les risques 
d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à 
l'extérieur de l'établissement, 

6.143 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au litre de la législation sur les installations classées t susceptibles de 
présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement. 
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En particulier, dans ces zones les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 

besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

6.114 - Protection contre l'électricité statique et Les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en 
oute sécurité, Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notament appliquées : 

% limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducieurs et des poussières 
inflammables, 

& utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 
% imitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
% continuité élechique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

ocasionnellement pour san exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, supparis, 
réservoirs mobiles, outillages... 

6.115 -Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les régles d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arêté du 9 novembre 1972. modifié (JO du 31 décembre 1972 et du 
23 janvier 1976) sontnormalement interdits dans les zones présentant des risques d'esplosion ; cependant, lorsque les 
fravaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent ÿ être entrepris, ils font l'objet d'un permis feu” délivré et 
dment signé par l'exploitant ou par Ia personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer 
qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant, 

Cette consigne fixe notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre l'incendie 
devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

611.6 - Ventilation 

En fonctionnement nonmel, les locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés convensblement et de façon 
à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeucs. 

6.1.7 -Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation doivent limiter au maximum tout risque de réunir les conditions favorables à une 
explosion. Cette disposition doit être respectés en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de 
mise en service et d'amêt et durant les opérations de caractère exceptionnel, 

I peut être dérogé à cette disposition lorsque Ia canception du matériel lui permet de résister à une explosion 
inteme sans conséquences pour la sécurité des personnes ou l'environnement. 

6.118 -Détection gaz 

Toute installation dans laquelle transite du gaz est équipée d'un réseau de détection de gaz. 

Les détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement 
où d'aceurulation accidentels de gaz ou vapeurs combustibles. 

Dans les séchoirs, la détection de gaz est réglée suivant deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage approprié 
de la limit intérieure d'explosivité des afmosphères explosives qui risquent de se former, Lersque celles-ci comportent 
des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du produit Le plus sensible 
présent. 
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Le franchissement du premier seuil entraîne au moins : 

% le déclenchement d'un signal sonore et lumineux localement et au niveau d'un service spécialisé de 
l'établissement (salle de contrôle), 

$ l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cefte mesure est 
appropriée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité de 
l'installation. 

Dans les deux cas, la recherche de la cause de l'alarme par le personnel présent s'effectue dans le cadre des 
consignes établies par l'exploitant. 

A l'exception du cas ou le sécurité des personnes ou de l'environnement est compromise, la remise en service d'une 
installation arrêtée à la suite d'une alarme gaz ne peut être décidée, après examen détaillé des installations, que par le 

directeur de l'établissement ou une personne déléguée à cet effet. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alanne gaz donne lieu à un compte rendu écrit 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

61.9 -Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables hors des 
dispositif spécialement prévus à cet effet, Lorsque ce risque d'accumnlation existe néanmoins, l'installation est munie 
de dispositifs permettant un nemtoyage aisé. Ce neftayage doit être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de poussières inflammables 
lorsqu'elles sont associées à des gez on vapeurs inflammables, 

article 7 - Périmètres d'isolement 

Un périmètre d'isolement correspondant à 1,5 fois fa hauteur des différents éléments du site relevant de la 
rbrique 2160 est instauré, sans être inférieur à 50 mêtres pour les silos tours et à 25 mètres pour les silos à fond plat. 
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Titre 2 - Prescriptions Partieulières 

article 8 - Silos 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 8.1 

L'exploitant doit disposer d’une étude des dangers au sens de l'art 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 
Cette élude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant tous les accidents susceptibles 
d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios d'accident. Dans l'étude des dangers, sont délerminés les paramètres 
et équipements importants pour la sécurité des silos en fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle. 
Elle justifie que fes fonctions de sécurité mises en place pour la prévention ef Ia luite contre les accidents sont bien 
adaplées 

Article 8.2 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant et fonmée 
aux spécificités du silo et aux questions de sécurité. 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 

explicitement la liste détaillée des contrôles à effscmer en marche normale, à la suite d’un amêt pour travaux de 

modification ou d'entretien des silos et à la remise en service de ceux-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les 

consignes de sécurité sont éenues à jour et affichées dans des lieux fréquentés par le persommel. Les procédures 

d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations 
classées. 

CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 83 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie où 
explosion) ou les risques d’effondrement qui en découlent 

Les ouvertures enne les losaux ou les béliments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires de 
chargement/déchargement sant limitées en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire à une bonne exploitation. 

Les galeries et {es tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter faus travaux d'entretien, de 
réparation où de nettoyage des éléments des transporteurs 

Le silo est conçu de manière à réduire Le nombre de pièges à poussières tels que surfaces planes horizontales {en 

dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement 

accessibles, 
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Article 84 

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sant définies sous Ja responsabilité de l'exploitant 
et doivent être signalées. 

Les mesures de protection contre Pexplosion doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur et 
adaptées au silo et aux produits. Ce sont notamment 

arrêt de la propagation de explosion par des dispositifs de découplage, 
%_ etfouréduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes de 

suppression de l'explosion on de parois soufflables, 
% et/ou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans‘lesquels peut se 

développer une explosion, 

Article 8.5 

La conception et la réalisation des installaians doivent prendre en compte les risques d'incendie, ant par des 
mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d'équipement ou encore de choix de matériaux de manière 
adaptée à Ja mature d’un silo et aux produits stockés. 

  

Ce sont notamment 

au titre des mesures constrnctives : 

<e la réalisation en matérianx incombustibles de l’ensemble des structures porteuses ; 
la misc en place de parois conpe-fen 1 heure pour les parties encagées contenant escaliers, 
ascenseurs, monte-charge situées dons la tour de manutention : 

%s les dispositions pour limiter la propagation de l'incendie ; 
4 au titre des aménagements et équipements + 

Les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d'incendie ; 
les systèmes directs de détection d'incendie ; 
Les systèmes d'alarme ; 
les systèmes d'évacuation des fumées ; 
les systèmes manuels eVon automatiques de fimitation de l'incendie, 1à où les dispositions 
constructives ne peuvent être réalisées ; 

Yan titre des choix des matériaux 
les bandes de transporteurs, sangles d’élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, cie. 
doivent être difficilement propagateurs de la flamme et antistatiques, Celles déjà en place devront 
être mises en confarmité dès leur remplacement prévu dans le cadre du plan de maintenance. 

s
S
8
8
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Article 8,6 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage (à 
l'exception des boisscaux ). 

Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées de manière à éviter Ia création d’une 
atmosphère explosive (cette solution ne peut étre adoptée que si lle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance 
pour les milieux sensibles.) 

Ces aires doivent être nettoyées. 

Article 8,7 

Les filtres enptant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par des évents. 
Les évents doivent déboucher à extérieur des bâtiments et dans une zane peu fréquentée. 

L'ensemble fommé par les filtres capotés et sa réserve à poussières est placé à l'extérieur des bâtiments. 
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Les canalisations d'aspiration de ces filtres amenant l'air poussiéreux sont conçues et calculées de manière 
à éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d'air sont supérieures à 15 m/s en tout point dans les canalisations 
horizontales de pente inférieure à 30° par rapport à l'harizontale. 

PRÉVENTION DES RISQUES 

Article 8.8 

Sont mis à Ja terre et reliés par des liaisons équipotentielles Les armatures béton armé, toutes les patties 
métalliques où conductrices des masses métalliques, des mâts, des supports exposés aux poussières, des cellules 
métalliques, les appareils tels que les équipements de transport par voie pneumatique, les élévateurs et transporteurs, 
les appareils de pesage, de nettoyage, de triage des produits et les équipements de chargement et déchargement des 
produits, y compris la liaison des véhicules lorsqu'ils opèrent en milieu semi-confiné ou confiné, 

La valeur des résistances de terre est péricdiquement mesurée et doit étre conforme aux normes en vigueur. 

Lo mise à la terre des équipements ct les masses sont distinctes de celles du paratannerre. Elle doit être 
efféciuée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes en vigueur, La prise 
de terre des masses est réalisée par une boucle à fond de fouille on par toute disposition équivalente. 

Les interconnexions sont maintenues en bon état et vérifiées périodiquement. Tout défaut de “masse” ou de 
“terre” doit entraîner, au franchissement du premier seuil de sécurité, le déclenchement d’une alarme sonore ou visuelle, 

au franchissement du deuxième seuil de sécurité, la mise à l'arrêt de ces installations. Tout incident ayant entraîné le 

dépassement du sen d'alarme donne lieu à n compte-rendu écrit fenu à [a disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Article 8.9 

Les matériaux constituant es appareils en cantact avec les produits doivent être conducteurs afin d'éviter tonte 
accumulation de charges électrostatiques. 

Article 8,10 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes démission ou de réception collectives sur ses toits à moins 
qu'une étude technique justifie que les équipestents mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque 
d'explosion de poussière. 

Article 8.11 
  

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d’exploison, il est fait application des dispositions des 
articles 6.11.5 et 6,11.6 du présent arrêté, 

En ce qui conceme les engins munis de moteurs à combustion inteme, des dispositions doivent être prises pour 
qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie ou l'explosion. 

Article 8.12 

Des rilles sont mises en place sur le fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au micux 
Les corps étrangers. 
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Article 8.13 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des 
poussières recouvrant Je sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 
équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 gén. 

La fréquence des nefioyages est fixée sous la respansabilité de l'exploitant ct est précisée dns les consignes 
organisationnelles 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d’aspirateurs au de centrales d'aspiration. 
L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes Les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie 

et explosion. Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air 
comprimé doit faire l’objet de consignes particulières. 

Article 8.14 

Les appareils à l'intérieur desquels à est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à 
limiter les émissions de poussières dans Les locaux ou bâtiments aù sont effacées ces opérations. 

Les sources émertrices de poussières (jelées d’élévateurs ou de transportewrs) sont capoiées. Elles sont 
étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 

Le capotage des jetées de transpartenrs est nécessaire si La vitesse des transporteurs est supéricure à 3,5 m/s 
cas des transporteurs à bandes) ou si la hautenr de chute entre deux bandes est supérieure à 1 m. L'exploitant doit 
veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation 

La marche des transporteurs cf élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspimtion on de 
déponssiérage 

Article 8.15 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d’ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, etc.) 
s'entréinent pas de femmentations risquant de provaquer des dégagements de gaz inflammables et des risques d’auto- 
inflammation. 

La température des produits susceptibles de fementer est contrôlée par des systèmes de sondes 
thermométriques. Lerelevé des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement d'alarme en cas 
de dépassement d’un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement dans La 
fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d’humidité pour 
éviter l’auto-échauffement. 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont convenablement 
lubrifiés. ‘ 

Les organes mobiles risquant de subir des échanffements sont périodiquement conmêlés et disposent de 
capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent. 

Les élévateurs, ransporieurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant 1 détection immédiate d'un 
incident de fonctiomement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à une alarme 
sonore et visuelle. 
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Les transporiars à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, cte. doivent être munis de capteurs de départ 
de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 
De plus, les transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

  

Sie ranspart des produils est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une vitesse supéricure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

  

Les gaines d’élévaleurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts an’avec l'aide d’un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par le persanne! qualifié, 

Artide 816 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sêches ou des extincieurs sont maférialisès sur les sols ct bâtiments (par exemple au moyen de pictogranunes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau doivent être incongelables et doivent être munis de raccords normalisés. Ils doivent être judicieusement répartis dans l'installation. Ces équinements doivent pouvoir être accessibles en toute circonstance. 

Le réseau d'eau incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustihles, Elles doivent être prévues dans les fonrs de Manutention et doivent être conformes aux nonmes et aux réglementations en vigueur. 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon 
état de marche. Elles doïvent faire l'objet de vérifications périodiques. 

article 9 - Installations de combustion (séchoirs) 
Gibrique n° 2910) 

S1- 

Les appareils de combustion sont suffisamment éloignés de toutslockage et de taute activité mettant en oeuvre 
des matières combustibles ou inflammables. L’implantation des appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement 
saivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite 
ou, à défant, aux appareils eux-mêmes) : 

&) 10 m des limites de prorpiété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème , 3ème et Aème 
catégorie, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers, et des voies à grande 
cirexlation, 

D) 10 tn des installations mettant en ouvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les stockages aériens de combustibles liquides où gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans installation 

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux. occupés par des tiers on à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implentées en sous-sol de ces bâtiments. 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent).Les Locaux où sont ulilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de 
manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du loeal (évents, parois de faible résistance …). 

92. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les Jocaux doivent étre convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise 
eu sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec ie bon fonctionnement des appareils 
de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute ét basse permettant une circulation efficace de L’air ou par tout 

autre moyen équivalent. 

93.- 

Un où plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour 
fonctionner en atmosphère explosive. 

94. 

Les équipements métalliques (réservoirs, uves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des produits. 

95. 

Les installations doivent être aménagées pour permetire une écacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. L'emplacement des issues doi offri au personnel des moyens de retraite en nombre suffisent. Les 
portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manceuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 
issues doit être balisé. 

26 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus etréalisés de manière à réduire Les risques en 
cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, tempéranure excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure maruelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permere d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doi être placé 

—_ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
— à Pextérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de Le 
manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La couverture de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placés en 
série sur la conduite d’alimentafion en gaz, Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) 
et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
f'alimentation de gez) est testée périodiquement. La position ouverte où femméc de ces organes est clairement identifiable 
par le persannel d'exploitation. 
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{1) Vanne automatique : cette vanne assure La fermeture de l’elimentation en combustible gazeux lorsqu'une faite 
de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur Le circuit d'alimentation en gaz. San niveau de fiabilité est 
maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 
{2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par La présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la éuyauterie, Son seuil doit être aussi 
élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que passible. Par alieurs, un organe de conpure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 
de cehi-ci. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectmera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opereule, non manoeuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

9.7. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défant, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation, 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de fa flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l’alimentation en combustible. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une lame ca cas de 
dépassement des seuils de danger, doit étremis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux exploitées 
sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol, Ce dispositif doit couper l’amivée du combustible et 
interrompre Palimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation eu ès basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre nc puisse provoquer d'arc 
et d’étincelle pouvent déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper Les installations 
implantées en sous-sol. 

L'eruplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie, Leur 
situation est repérée sur un plan, Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit. Des étalonnages sont régulièrement effeciués. 

58- 
L'exploitation doit se foire sous la surveillance, direote ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de Ia conduite de l'installation et des dangers el inconvénients des produits utilisés 
où stockés dans l'installation, 

2. 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion, Le 
matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

9,10,- 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des prodwits dangereux détenus et ln 
quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages, 
La présence de matières dangereuses on combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est 
limitée aux nécessités de l'exploitation 
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911.- 
L'exploitant doi veiller à l'entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, Ces 

vérifications ei leurs résultats sont consignés par écrit, 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d'une vérification annuelfe d’étanchéité qui 

sera réalisée sous la pression normale de service, 

“loute intervention par point chand sur une tuyauterie de gaz susceptible de s’accompagner d’un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la iuyauterie concemée. À l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la buyanterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur 
Ia base de documents prédéfinis et de proeédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à lu nécessité d'exploitation, ee type d'intervention gourra être effectué en dérogation 
au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspecteur des installations classées. 
Les soudeuss devront avoir uné attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser, Cette 
attestation devra être délivrés par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions 
de L'arrêté dus 16 juillet 1980, 

9.12. 
Le personnel qualifié vérifie péricdiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité ct s’assure de 

la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
% pourles générateurs de vapeur on d’eau surchauftéc lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 1“ février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine 
permanente ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer on le modifier, 

%_ pour les autres appareils de combustion, si le mode de conduite s'appuie surune surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de 
fanctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en css d’anomelies ou de défauts soit de 
L'informer de ces deriers afin qu’il intervienne directement sur le site, 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
L'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent la fréquence et Ia natare des 
vérifications à effectmer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En ças d'anomalies provoquant L'art de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif Toute remise en route automatique est alors interdite, Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination 
des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervenlion sur ke site. 

913. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 

protégées contre les chocs, contre ia propagation des flammes 6£ contre l'action des prodnits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 

914. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduire des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites: 

Ces consignes prévoient notamment : 
% les modes opératoires ; 
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Ia fréquence de contiôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées par l'installation ; 
Les instructions de maintenance et de nettnyage, ia périodicité de ces opérations et des consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 
6s modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 
de sécurité, 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation, Elles 
sont régulièrement mises à jour, 

915 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soignensement ef aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'essurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également 
sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur Le livret de chaufferie. 

-28-



article 10 - Dépôt d'engrais salide vrac 

Il est interdit de fumer, de faire ou d'apporter du feu, des flammes, des objets ou appareils ayant un point en 
ignition sons quelques forme que ce soit, à l'intérieur du dépôt (lampes, chalumeaux, ot... 

Cette interdiction sera afichée de façon très apparente à chaque entrée du dépôt. 

Si des réparations matérielles exigent l'emploi d'appareils à feu ou flamme dans le local, celui-ci sera 
complètement vidé au préalable du nitrate qu’il renferme. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l’intérieur, par lampes électriques à 
inçandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est 
interdit d'utiliser des lampes suspendues à bont de fil conducteur et des lampes dites ‘’baladenses”. 

Les conducteurs seront établis selon les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. Les 
commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 
soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que “appareillage étanche au gz, appareillage à 
contacts baignant dans l'huile, ete... 

Avoune matière combustible ne sera stockée à l'intérieur du bâtiment. Le sol du dépôt sera étanche. Toutes 
Les eaux de lavagg seront calleetées par un caniveau situé dans les cases et acheminées vers une fosse étanche. Ces eaux 
seront reprises par pompage pour être utilisées en engrais d'amendement. 

Touies dispositions seront prises pour recueillir les eaux d'extinction d’un incendie affectant le dépôt. 

article 11 - Dépôt d'engrais liquides 

LLes réservoirs seront placés à l'intérieur d'une cuvette de rétention étanche de 130 m? qui ne comportera aucun 
moyen de vidange par simple gravité 

La réecption et a reprise des engrais liquides se feront par pompage ; Les vannes de raccordement se trouveront 
à l'intérieur de la cuve de rélention. 

Lors des transvasements, les véhicules citernes seront stationnés sur une aire réservée à cet effet permettant 
la reprise des égouttures éventuelles. La surverse de cette aire conduira par simple gravité tout débordement vers un 
volume de rétention de 5 m3, 

article 12- Dépôt de produits agropharmaceutiques 

LLe dépôt de produits agropharmaceutiques est réalisé dans un bâtiment fermé. 

Le dépôt es implanté à une distance d’aumoins 40 mètres des établissements recevant du public et immeubles 
de grande hauteur, ainsi que des immeubles habités ou occupés par des tiers (hormis Les locaux à usage industriel ou 
commercial). 

Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux installations classées présentant des risques d'incendie. 
Le dépôt ne peut être surmonté de locaux occupés au habités, 
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Le dépôt est réalisé dans un bâtiment, l'accès à ce dernier est mointenn libre sur a mains deux auvertures 
pour permettre l'intervention du personnel des Services d'incendie et de Secours. Les allées de circulation intéricures 
sant maintenues dégagées en permanence 

Toutes dispositions seront prises pour recueillir La totalité des eaux d'extinction d’un incendie. 

En complément du paragraphe 6-11, il est précisé que le dépôt constitue ou minimum une zone visée par Le 
paragraphe 3 - 2 de l'arrêté du 31 mars 1980 relatif aux équipements électriques. Toute installation éléctrique autre que 
cells nécessaire à l'exploitation du dépät est interdite. 

Tout chauffage à feu nu on par un procédé présentant des risques d’inflammation équivalents est interdit, Le 
chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de Ia paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. Tout antre procédé de chauffage peut 
être admis dans chaque cas particulier s’il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Le dépôt est réalisé dans un bâtiment, largement ventilé d’une façon telle qu’il n’en résulte ni incommodité 

ni danger pour lé voisinage. 

Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agropiharmaceutiques sont interdits. 

article 13 -DÉPÔT DE LIQUIDE INFLAMMABLE 

Stockage 

Leréservoir métallique aérien de liquide inflammable (FOD) de capacité de 1 m° servant à l'alimentation en 
carburant du chariot élévateur sera implanté conformément au plan joint au dossier. 

La cuve sera placée dans une cuveite de rétention étanche permettant à la totalité de son volume d'être 
contenue. 

    

Toutes dispositions seront prises pour éviter un débordement du réservoir au cours de son remplissage. La 
euveñte de rétention devra contenir un produit absorbant qui seca récupéré et éliminé par une société spécialisée autant 
que de besoin et au moins une fois par an. 

Au cours du remplissage du chariot élévateur, toutes dispositions seront prises pour récupérer les égouttures 
éventuelles, 

Un extincteur à poudre de 6 kg sera placé à proximité, 
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Titre 3 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

article 14 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à 
toute réquisition à L'Inspecteur des Installations Classées aux visites duquel il devra soumettre 
son établissement, 

Le bénéficisire se conformera aux lois et règlements intervenus où à intervenir sur les 
Installations Classées. 

En outre, en application de l’article 18 du décret du 21 septembre 1977, l'Administration peut 
prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées 
au présent arrêté, qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêt de la sécurité publique ou 
pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette installation et ce, sans que 
l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

L'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée n’a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans à compter de ce jour, ou si elle n’a pas été exploitée pendant deux 
années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

En aucun cas, la présente autorisation ne peut être considérée comme valant permis de 
construire. Le demandeur devra se pourvoir, s’il y a lieu, du permis de construire exigé par le 

code de l'urbanisme. 

Elle n'est accordée que sous réserve expresse des droits des tiers et sous la condition absolue 
que le demandeur sera tenu de satisfaire, à première réquisition, aux prescriptions nouvelles 
ou complémentaires qui pourraient luf êfre ultérieurement imposées par l'administration, soit 
en exécution de nouvelles instructions réglementaires, sait sur l’avis de lInspecteur des 
Installations Classées où du Conseil Départemental d'Hygiène. 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunai Administratif. Le délai de recours est 
de deux mois à dater de {a notification À l'exploitant et de la publication de l’avis au public 
dans la presse locale. 

Une expédition de cet arrêté sera déposée aux archives de la mairie de JESSAINS pour y être 
tenue à la disposition de toute personne intéressée, 

À la porte de cette muirie, sera affiché pendant une durée minimum d’un mois, un extrait de 
l'arrêté et des prescriptions auxquelles l'installation est soumise. 

Un procès-verbal relatant l’accomplissement de ces formalités sera adressé à la Préfecture de 
PAube, Direction des Politiques de l'Etat, Bureau de l’Environnement. 
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Le même extrait sera affiché en permanence, de façon bien visible, dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Un extrait de cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 

Un avis portant à la connaissance du public l'autorisation accordée à la Coopérative Agricole 
de la Région de Brienne-le-Chôteau, sera inséré aux frais de celle-ci dans deux journaux 
locaux, 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aube, Monsieur le Sous-Préfet de 
BAR-SUR-AUBE, Monsieur le Maire de JESSAINS, l’Inspecteur des Installations Classées 
sont chargés chacun en ce qni le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

POUR BXPEDITION : TROYES, le J1 AVR 2000 
Pour le Préfet, Le Préfet, 

Pour Chef de Bureau, 
Par délégation, 

      
SE 

Jocelyne OLLIER Signé : Michel PINAULDT 

32




